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Conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Gérard CONOTTE 

est nommé secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents. 

DCM N°13/2016 

 

OBJET : Demande d’aide au titre du plan de relance régional 2016 

 

Monsieur le Maire expose la nécessité de réaliser la modernisation et l’enfouissement des réseaux secs ainsi que 

l’installation d’un nouvel éclairage public dans la rue des Prés et des Vergers. 

Ces travaux structurants s’inscrivent dans le prolongement de ceux réalisés pour l’ensemble des rues du centre 

village et s’avèrent urgent pour adapter les réseaux compte tenu de l’urbanisation croissante dans ces 2 rues ainsi 

que pour l’arrivée de la fibre prévue en 2017. 

Après avoir pris connaissance du projet, à l’unanimité, le conseil municipal : 

- Adopte le projet 

- Décide la réalisation de ces travaux en 2016 et son inscription au budget primitif 2016 

- Arrête le plan de financement suivant : 

Dépense Eligible de l’opération hors taxes :                               131 950€                               soit 158 340€ TTC 

Aide Plan Régional 2016 
15% de 131950€ HT                                                                    soit 20000€ 

Subvention du Conseil Départemental AMITER 

35% de 131950€ HT                                                                    soit 46183€ 

ERDF – Article 8  

5% de 131950€ HT                                                                      soit   7000€ 

Part à la charge de la commune : 

Financée par emprunt (56000€) et fond libre (9767€)                 soit  65967€ 

- Sollicite une aide auprès de la Région Grand Est de 20000€ 

- Charge Monsieur le Maire de signer l’ensemble des pièces relatives à ce dossier 
 

 

DCM N°14/2016 

OBJET : Demande d’aide AMITER 

Monsieur le Maire expose la nécessité de réaliser la modernisation et l’enfouissement des réseaux secs ainsi que 

l’installation d’un nouvel éclairage public dans la rue des Prés et des Vergers. 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 08/04/2016 

Convocation du 02/04/2016 

Sous la Présidence de Monsieur ERNST Antoine, Maire, le Conseil 

Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire le 

08/04/2016 à 20h00 en mairie. 

 

Nombre de Conseillers municipaux : 11 

Absents excusés : 01 

Vote par procuration : 01 

Nombre de conseillers présents : 10 

 

PRÉSENTS : ERNST Antoine - CONOTTE Gérard - POSSELT 

Jérôme - FOIS Jean - APPEL Virginie - HAUDRY Philippe – DEISS 

Gabriel - MANGIN Isabelle - BOURCY Suzanne – HOUPERT 

Bertrand – DEISS Gabriel 

ABSENTS EXCUSES : ZIMMERMANN Bernard  

PROCURATION : ZIMMERMANN Bernard qui donne procuration à 

POSSELT Jérôme 
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Ces travaux structurants s’inscrivent dans le prolongement de ceux réalisés pour l’ensemble des rues du centre 

village et s’avèrent urgent pour adapter les réseaux compte tenu de l’urbanisation croissante dans ces 2 rues ainsi 

que pour l’arrivée de la fibre prévue en 2017. 

Après avoir pris connaissance du projet, à l’unanimité, le conseil municipal : 

- Adopte le projet 

- Décide la réalisation de ces travaux en 2016 et son inscription au budget primitif 2016 

- Arrête le plan de financement suivant : 

Dépense Eligible de l’opération hors taxes :                               131 950€                               soit 158 340€ TTC  

Aide Plan Régional 2016 
15% de 131 950€ HT                                                                    soit 20000€ 

Subvention du Conseil Départemental AMITER 

35% de 131950€ HT                                                                    soit 46183€ 

ERDF – Article 8  

5% de 131 950€ HT                                                                      soit   7000€ 

Part à la charge de la commune : 

Financée par emprunt (56000€) et fond libre (9767€)                 soit  65967€ 

- Adhère au dispositif AMITER du Conseil Départemental de la Moselle, 

- Sollicite une aide auprès du Département de 46183€, 

- Charge Monsieur le Maire de signer l’ensemble des pièces relatives à ce dossier. 

DCM N°15/2016 

OBJET : lotissement communal 

 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet relatif à la création du nouveau lotissement sis à Léning 

au lieudit « Muhlenberg », et précise que l’acquisition foncière se fera après l’obtention du permis d’aménager. 

Il fait part des différents plans et du règlement du lotissement. 

Ce lotissement sera composé de 4 lots à usage d’habitation. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

- Approuve le projet de création de ce lotissement tel qu’il est présenté, 

- Autorise le Maire à déposer le permis d’aménager, 

- S’engage à terminer les travaux de finition au plus tard trois ans après le démarrage des travaux, 

- Autorise le Maire  à poursuivre toute les démarches administratives nécessaires à la réalisation de ce 

lotissement. 

 

DCM N°16/2016 

 

OBJET : demande de subvention au titre de l’article 8. 

 

Monsieur le Maire expose la nécessité de réaliser la modernisation et l’enfouissement des réseaux secs ainsi que 

l’installation d’un nouvel éclairage public dans la rue des Prés et des Vergers. 

Ces travaux structurants s’inscrivent dans le prolongement de ceux réalisés pour l’ensemble des rues du centre 

village et s’avèrent urgent pour adapter les réseaux compte tenu de l’urbanisation croissante dans ces 2 rues ainsi 

que pour l’arrivée de la fibre prévue en 2017. 

Après avoir pris connaissance du projet, à l’unanimité, le conseil municipal : 

- Adopte le projet 

- Décide la réalisation de ces travaux en 2016 et son inscription au budget primitif 2016 

- Arrête le plan de financement suivant : 

-  

Dépense de l’opération hors taxes :                               131 950€                               soit 158 340€ TTC 

 

- Sollicite une aide auprès d’ERDF au titre de l’article 8. 

- Charge Monsieur le Maire de signer l’ensemble des pièces relatives à ce dossier 

 

Délibérations adoptés à l’unanimité des membres présents. 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus  

Les Conseillers Municipaux présents ont signés le registre. 

Acte certifié exécutoire de plein droit de la loi 82-623 du 22/7/1982 

Affiché le 13/04/2016. 


